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L’EXEMPLAIRE ORIGINAL

(règle 24.2.a) du PCT)

NOTIFICATION IMPORTANTE

Demande internationale noRéférence du dossier du déposant ou du mandataire

Date d’expédition
(jour/mois/année)

Il est notifi é au déposant que le Bureau international a reçu l’exemplaire original de la demande internationale précisée ci-après.

Nom(s) du ou des déposants et de l’État ou des États pour lesquels ils sont déposants :

Date du dépôt international :

Date(s) de priorité revendiquée(s) :
   

Date de réception de l’exemplaire original 
par le Bureau international :

Liste des offi  ces désignés :   

  

ATTENTION : Le déposant doit soigneusement vérifi er les indications fi gurant dans la présente notifi cation.  En cas de divergence  
entre ces indications et celles que contient la demande internationale, il doit aviser immédiatement le Bureau international.  En 
outre, l’attention du déposant est appelée sur :

 – les délais dans lesquels doit être abordée la phase nationale (cf. www.wipo.int/pct/fr/texts/time_limits.html;  chapitres 3 et 4 de 
la phase nationale du Guide du déposant du PCT)

 – les exigences relatives aux documents de priorité (le cas échéant) (cf. paragraphe 5.070 de la phase internationale
du Guide du déposant du PCT)    

 
Une copie de la présente notifi cation est envoyée à l’offi  ce récepteur et à l’administration chargée de la recherche internationale.

Bureau international de l’OMPI
34, chemin des Colombettes

1211 Genève 20, Suisse

Fonctionnaire autorisé
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